
NOTE EXPLICATIVE 

La présente déclaration d’acquisition d’entreprise modifiée et mise à jour (la « déclaration 
d’acquisition d’entreprise modifiée et mise à jour ») modifie, met à jour et remplace la 
déclaration d’acquisition d’entreprise de Brookfield Renewable Partners L.P. (« BEP ») datée du 
6 août 2020 (la « déclaration d’acquisition d’entreprise d’origine ») en lien avec l’acquisition 
par BEP de la totalité des actions ordinaires de catégorie A en circulation (les « actions de 
TERP ») de TerraForm power, Inc. (« TerraForm Power »), à l’exception de la tranche d’environ 
62 % des actions de TERP déjà détenues par BEP et ses sociétés affiliées (l’« acquisition de 
TERP »). 

Concurremment à la clôture de l’acquisition de TERP, i) une filiale indirecte de Brookfield Asset 
Management Inc. (« Brookfield ») a conclu une convention de vote avec Brookfield Renewable 
Corporation (« BEPC »), filiale consolidée de BEP, conférant à BEPC certains droits de vote à 
l’égard des actions de TERP qui sont détenues par Brookfield et ii) BEP et Brookfield Renewable 
Energy L.P. ont conclu une convention de vote avec BEPC, conférant à BEPC certains droits de 
vote à l’égard des actions de TERP qui sont contrôlées par BEP (collectivement, les « conventions 
de vote de TERP »). 

Le transfert de contrôle de TerraForm Power à BEPC (indirectement par l’intermédiaire de BEP) 
en lien avec les conventions de vote de TERP a été comptabilisé comme une réorganisation 
d’entités sous contrôle commun, au sens des lois sur les valeurs mobilières applicables aux États-
Unis et, par conséquent, de nouveaux états financiers consolidés annuels de BEP ont été préparés 
pour tenir compte de la consolidation de TerraForm Power de façon rétrospective 
au 17 octobre 2017, soit la date où Brookfield a obtenu le contrôle commun de TerraForm Power 
et de BEP. Conformément aux lois sur les valeurs mobilières applicables aux États-Unis, BEP a 
préparé et déposé des états financiers et des notes ajustés de façon rétrospective pour tenir compte 
des résultats d’exploitation et de la situation financière de TerraForm Power aux 31 décembre 2019 
et 2018 et pour chacun des exercices compris dans la période de trois ans close le 31 décembre 
2019 (les « états financiers retraités de BEP »). 

Puisque TerraForm Power est entièrement consolidée dans les états financiers retraités de BEP, la 
présente déclaration d’acquisition d’entreprise modifiée et mise à jour est déposée afin de i) retirer 
les états financiers de TerraForm Power qui figuraient dans la déclaration d’acquisition d’entreprise 
d’origine, conformément à la partie 8.11 du Règlement 51-102 aux termes des obligations 
permanentes des émetteurs et des initiés (le « Règlement 51-102 ») et ii) remplacer les états 
financiers pro forma de BEP qui figuraient dans la déclaration d’acquisition d’entreprise d’origine 
par de nouveaux états financiers pro forma, conformément aux exigences de la partie 8.4 5) du 
Règlement 51-102, tel qu’il est appliqué aux états financiers retraités de BEP. 

La présente note explicative ne fait pas partie de la déclaration d’acquisition d’entreprise modifiée 
et mise à jour et n’y est pas intégrée par renvoi. 



 
ANNEXE 51-102A4 

DÉCLARATION D’ACQUISITION D’ENTREPRISE MODIFIÉE 
 ET MISE À JOUR 

Identification de la Société 

1.1 Dénomination et adresse de la Société 

Adresse légale : 
Brookfield Renewable Partners L.P. 
73 Front Street, 5th Floor  
Hamilton, HM 12, Bermudes 

Établissement principal au Canada : 
Brookfield Renewable Partners L.P. 
181 Bay Street, Suite 330  
Toronto (Ontario)  M5J 2T3 

1.2 Membre de la haute direction 

Wyatt Hartley 
Chef de la direction des finances de notre fournisseur de services, BRP Energy Group L.P. 
Téléphone : 416-369-3366 

Détail de l’acquisition 

2.1 Nature de l’entreprise acquise 

Le 31 juillet 2020, Brookfield Renewable Partners L.P. (« BEP ») et Brookfield Renewable Corporation 
(« BEPC ») ont acquis l’ensemble des actions ordinaires de catégorie A en circulation (les « actions de 
TERP ») de TerraForm Power, Inc. (« TerraForm Power »), exception faite de la tranche d’environ 62 % 
des actions de TERP dont BEP et les membres du même groupe qu’elle avaient la propriété (l’« acquisition 
de TERP »). TerraForm Power possède et exploite un portefeuille d’énergie renouvelable de premier plan 
d’actifs solaires et éoliens principalement situés aux États-Unis et dans l’UE d’une capacité installée 
totalisant plus de 4 200 MW et qui, avant la réalisation de l’acquisition de TERP, était inscrit à la cote du 
Nasdaq Stock Market. 

Par suite de la réalisation de l’acquisition de TERP, TerraForm Power appartient à raison de 47 % à 
Brookfield Asset Management Inc. (« Brookfield ») et à raison de 53 % à BEP (y compris par 
l’intermédiaire de sa participation dans BEPC), et BEP détient une participation financière indirecte de 67 %. 
Au même moment que la clôture de l’acquisition de TERP (i) une filiale indirecte de Brookfield a conclu une 
convention de vote avec BEPC, conférant à cette dernière certains droits de vote à l’égard des actions de 
TERP appartenant à Brookfield, et (ii) BEP et Brookfield Renewable Energy L.P. ont conclu une convention 
de vote avec BEPC, conférant à cette dernière certains droits de vote à l’égard des actions de TERP qui sont 
contrôlées par BEP (collectivement, les « conventions de vote relatives à TERP »). Par conséquent, BEPC 
(et de ce fait, BEP) contrôle TerraForm Power et l’a consolidée d’un point de vue comptable. 

Avant la réalisation de l’acquisition de TERP, le 30 juillet 2020, BEP a réalisé la distribution spéciale qu’elle 
avait précédemment annoncée (la « distribution spéciale ») d’actions à droit de vote subalterne 
échangeables de catégorie A de BEPC (les « actions de catégorie A de BEPC »). Chaque porteur de parts 
de société en commandite sans droit de vote de BEP (les « parts de BEP ») inscrit en date du 27 juillet 2020 a 
reçu une (1) action de catégorie A de BEPC contre chaque tranche de quatre (4) parts de BEP qu’il détenait. 
Le 30 juillet 2020, les actions de catégorie A de BEPC ont commencé à être négociées à la cote de la Bourse 
de Toronto et du New York Stock Exchange sous le symbole « BEPC ». 



 

2.2 Date d’acquisition 

Le 31 juillet 2020 

2.3 Contrepartie 

Chaque action de TERP (à l’exception des actions de TERP appartenant à BEP et aux membres du même 
groupe qu’elle) a été acquise en contrepartie de 0,47625 action de catégorie A de BEPC ou de 0,47625 part 
de BEP, au choix des porteurs d’actions de TERP. À la clôture de l’acquisition de TERP, BEP a acquis un 
nombre total de 8 471 328 actions de TERP en contrepartie de l’émission par BEP de 4 034 469 parts de BEP 
aux porteurs d’actions de TERP et BEPC a acquis un nombre total de 77 764 286 actions de TERP en 
contrepartie de l’émission par BEPC d’un total de 37 035 241 actions de catégorie A de BEPC aux porteurs 
d’actions de TERP. En outre, chaque unité d’action temporairement incessible en circulation émise aux 
termes du régime incitatif à long terme modifié et mis à jour de 2018 de TerraForm Power a été convertie en 
attribution de la même sorte relativement à un nombre d’actions de catégorie A de BEPC déterminé en 
multipliant le nombre d’actions de TERP visées par chaque attribution d’unités d’actions temporairement 
incessibles en circulation de TerraForm Power par 0,47625. 

 
2.4 Effet sur la situation financière 

En date des présentes, BEP a déposé des états financiers consolidés annuels qui tiennent compte de la 
consolidation de TerraForm Power de façon rétrospective à compter du 17 octobre 2017, soit la date à 
laquelle TerraForm Power et BEP ont été soumises au contrôle commun de Brookfield. 

L’effet estimé de l’acquisition de TERP par BEP est décrit dans les états financiers pro forma non audités de 
BEP qui sont intégrés par renvoi dans la présente déclaration. Les états financiers pro forma non audités sont 
fondés sur des estimations préliminaires, des jugements comptables et l’information disponible actuellement 
ainsi que sur des hypothèses qui, selon la direction, sont raisonnables.  

Pour l’heure, BEP ne prévoit pas apporter de modifications importantes aux affaires commerciales de 
TerraForm Power qui pourraient avoir une incidence importante sur le rendement financier ou la situation 
financière de BEP. 

2.5 Évaluations antérieures 

Ni BEP ni, à sa connaissance, TerraForm Power n’ont obtenu, au cours des 12 mois précédant la date des 
présentes, une opinion en matière d’évaluation exigée par la législation sur les valeurs mobilières ou encore 
une bourse canadienne ou un marché canadien corroborant la contrepartie versée par BEP et BEPC afin de 
réaliser l’acquisition de TERP. 

2.6 Parties à l’opération 

BEP et BEPC ont chacune acquis des actions de TERP dans le cadre de l’acquisition de TERP. Depuis que 
BEPC est une filiale de BEP, BEP est une personne informée de BEPC, une personne ayant un lien avec elle 
et un membre du même groupe qu’elle.  

2.7 Date de la déclaration 

Le 6 août 2020, dans sa version modifiée et mise à jour le 20 novembre 2020. 

 États financiers ou autre information 

L’état combiné résumé pro forma non audité des résultats d’exploitation de BEP pour la période de neuf mois 
close le 30 septembre 2020 et l’exercice clos le 31 décembre 2019 joint en tant qu’annexe A à la présente 
déclaration, lesquels états financiers pro forma ont été préparés afin d’illustrer les incidences liées à la 
distribution spéciale et à l’acquisition de TERP, est intégré dans la présente déclaration et en fait partie. 



Annexe A 

BROOKFIELD RENEWABLE PARTNERS L.P. 

ÉTATS FINANCIERS PRO FORMA NON AUDITÉS 

Les présents états financiers pro forma non audités de BEP ont été préparés pour illustrer les effets des transactions suivantes (collectivement, 
les « transactions de BEP ») : 

•  par suite de la distribution spéciale et de la distribution de BRELP, la remise d’une (1) action échangeable de BEPC pour chaque tranche 
de quatre (4) parts de BEP, de parts de société en commandite rachetables de BRELP et de participations de commandités dans BEP et 
BRELP; 

•  l’acquisition de TerraForm Power, dans le cadre de laquelle BEP a acquis une participation de 38 % dans TERP qui n’était pas détenue 
par BEP et ses sociétés affiliées, contre 37 035 241 actions échangeables de BEPC et 4 034 469 parts de société en commandite. 

BEP a réalisé la distribution spéciale le 30 juillet 2020 et l’acquisition de TerraForm Power le 31 juillet 2020. 

Les présents états financiers pro forma non audités sont présentés à titre indicatif seulement et ne sont pas nécessairement représentatifs des 
résultats d’exploitation ou de la situation financière qui auraient découlé si les transactions de BEP avaient été réalisées aux dates indiquées, 
ou des résultats d’exploitation ou de la situation financière prévus pour toute période ou date futures. Par conséquent, ces informations ne 
doivent pas être considérées comme une indication du rendement, de la situation financière ou de la liquidité futurs. En outre, les présents 
états financiers pro forma non audités ne tiennent pas compte des synergies liées aux produits, des efficiences opérationnelles ou des 
économies de coûts qui pourraient être réalisées dans le cadre des transactions de BEP. Les résultats réels pourraient différer considérablement 
des hypothèses présentées dans les états financiers pro forma non audités ci-joints. Au cours de 2020, les marchés financiers ont subi les effets 
négatifs du nouveau coronavirus, ou COVID-19, ce qui a entraîné de l’incertitude économique. BEP ne peut pas prédire ni prévoir 
l’importance ou la durée de l’incertitude économique; par conséquent, il est difficile d’évaluer de manière fiable l’incidence possible de cette 
incertitude sur les résultats financiers futurs. 

L’information contenue dans les comptes combinés résumés pro forma non audités du résultat pour la période de neuf mois close le 
30 septembre 2020 et pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 tient compte des transactions de BEP comme si elles avaient été réalisées le 
1er janvier 2019. Toutes les données financières des états financiers pro forma non audités sont présentées en dollars américains et ont été 
établies à l’aide de méthodes comptables conformes aux IFRS publiées par l’IASB. Les présents états financiers pro forma non audités ont été 
préparés en appliquant les ajustements pro forma aux états financiers de BEP, inclus ailleurs dans le présent prospectus, pour tenir compte des 
transactions de BEP pour les périodes concernées. 

L’information financière historique a été ajustée dans les états financiers pro forma non audités pour rendre compte des ajustements 
pro forma, lesquels 1) sont directement attribuables aux transactions de BEP, 2) peuvent être attestés par des faits et 3) devraient avoir une 
incidence soutenue sur les résultats combinés de BEP présentés dans le compte combiné résumé pro forma non audité du résultat. Les états 
financiers pro forma non audités reposent sur des estimations préliminaires, des jugements comptables et l’information disponible 
actuellement ainsi que sur des hypothèses qui, selon la direction, sont raisonnables. Les notes des états financiers pro forma non audités 
fournissent une analyse détaillée de la façon dont ces ajustements ont été obtenus et présentés dans les états financiers pro forma non audités. 

Les présents états financiers pro forma non audités et les notes annexes doivent être lus avec i) les états financiers consolidés audités 
d’Énergie Brookfield aux 31 décembre 2019 et 2018 ainsi que pour chacun des exercices compris dans la période de trois ans close le 
31 décembre 2019, déposés sous le profil de BEP sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com le 20 novembre 2020, et ii) les états financiers 
intermédiaires consolidés non audités d’Énergie Brookfield aux 30 septembre 2020 et 31 décembre 2019, ainsi que pour les trimestres et les 
périodes de neuf mois clos les 30 septembre 2020 et 2019 déposés sous le profil de BEP sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com le 
4 novembre 2020. 

 



 

 

Compte combiné résumé pro forma non audité du résultat     
(EN MILLIONS) 
Période de neuf mois close le 30 septembre 2020 

Brookfield Renewable 
Partners L.P.  Distribution 

spéciale  Acquisition de 
TerraForm Power  

Données pro forma 
par suite des 

transactions de BEP 

   (2)  (3)   
Produits ...................................................................................    2 858 $   — $   — $   2 858 $ 
Autres produits ..........................................................................   51  —  —  51 
Coûts d’exploitation directs ..........................................................   (917)  —  —  (917) 
Coûts de services de gestion .........................................................   (151)  —  —  (151) 
Charge d’intérêts .......................................................................   (733)  —  —  (733) 
Quote-part des résultats découlant des participations comptabilisées 

selon la méthode de la mise en équivalence ...................................   (4)  —  —  (4) 
Change et profit sur les instruments financiers ...................................   12  —  —  12 
Charge d’amortissement ..............................................................   (1 030)  —  —  (1 030) 
Divers .....................................................................................   (125)  —  —  (125) 
Recouvrement (charge) d’impôt        

Exigible ................................................................................   (29)  —  —  (29) 
Différé ..................................................................................   28  —  —  28 

 (1)  —  —  (1) 
Perte nette ................................................................................    (40) $   — $   — $   (40) $ 

        
Résultat net attribuable aux éléments suivants :        
Participations ne donnant pas le contrôle        

Participations ne donnant pas le contrôle ayant droit au résultat net 
dans les filiales en exploitation ................................................    85 $   — $   31 $   116 $ 

Participation de commandité dans une filiale société de portefeuille 
détenue par Brookfield ..........................................................   46  —  —  46 

Participations ne donnant pas le contrôle ayant droit au résultat net 
dans une filiale société de portefeuille – parts 
rachetables/échangeables détenues par Brookfield ........................   (89)  14  (4)  (79) 

Actions de catégorie A de Brookfield Renewable Corporation ............   (18)  (32)  (20)  (70) 
Actions privilégiées .................................................................   19  —  —  19 

Capitaux propres des commanditaires privilégiés ...............................   40  —  —  40 
Capitaux propres des commanditaires .............................................   (123)  18  (7)  (112) 

  (40) $   — $   — $   (40) $ 
Résultat par part de BEP        

Nombre moyen pondéré de parts de BEP en circulation .....................   179,9  —  183,1  183,1 
Résultat de base et dilué par part de BEP4 ......................................    (0,58) $   — $   (0,03) $   (0,61) $ 

 
 



 

 

Compte combiné résumé pro forma non audité du résultat     

(EN MILLIONS) 
Exercice clos le 31 décembre 2019 

Brookfield Renewable 
Partners  Distribution 

spéciale  Acquisition de 
TerraForm Power  

Données pro forma 
par suite des 

transactions de BEP 

   (2)  (3)   
Produits ..................................................................................    3 971 $   — $   — $   3 971 $ 
Autres produits .........................................................................   105  —  —  105 
Coûts d’exploitation directs ..........................................................   (1 263)  —  —  (1 263) 
Coûts de services de gestion .........................................................   (135)  —  —  (135) 
Charge d’intérêts .......................................................................   (1 001)  —  —  (1 001) 
Quote-part des résultats découlant des participations comptabilisées 

selon la méthode de la mise en équivalence ...................................   29  —  —  29 
Change et perte sur les instruments financiers ...................................   (36)  —  —  (36) 
Charge d’amortissement ..............................................................   (1 271)  —  —  (1 271) 
Divers .....................................................................................   (276)  —  —  (276) 
Recouvrement (charge) d’impôt        

Exigible ................................................................................   (70)  —  —  (70) 
Différé ..................................................................................   27  —  —  27 

  (43) $   — $   — $   (43) $ 
Résultat net ..............................................................................    80 $   — $   — $   80 $ 

        
Résultat net attribuable aux éléments suivants :        
Participations ne donnant pas le contrôle        

Participations ne donnant pas le contrôle ayant droit au résultat net 
dans les filiales en exploitation ................................................    113 $   — $   79 $   192 $ 

Participation de commandité dans une filiale société de portefeuille 
détenue par Brookfield ..........................................................   50  (1)  —  49 

Participations ne donnant pas le contrôle ayant droit au résultat net 
dans une filiale société de portefeuille – parts 
rachetables/échangeables détenues par Brookfield ........................   (65)  14  (19)  (70) 

Actions de catégorie A de Brookfield Renewable Corporation ............   —  (31)  (31)  (62) 
Actions privilégiées .................................................................   26  —    26 

Capitaux propres des commanditaires privilégiés ...............................   44  —    44 
Capitaux propres des commanditaires .............................................   (88)  18  (29)  (99) 

  80 $   — $   — $   80 $ 
Résultat par part de BEP        

Nombre moyen pondéré de parts de BEP en circulation .....................   178,9  —  182,9  182,9 
Résultat de base et dilué par part de BEP4 ......................................    (0,39) $   — $   (0,15) $   (0,54) $ 

 



 

 

NOTES DES ÉTATS FINANCIERS PRO FORMA 
NON AUDITÉS DE BEP 

1) MODE DE PRÉSENTATION 

L’information présentée dans les états financiers pro forma non audités est fondée sur les états financiers consolidés historiques de BEP. 
L’information contenue dans les comptes combinés résumés pro forma non audités du résultat pour la période de neuf mois close le 
30 septembre 2020 et pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 tient compte des transactions de BEP comme si elles avaient été réalisées 
le 1er janvier 2019. 

2) DISTRIBUTION SPÉCIALE 

Le 30 juillet 2020, BEP a conclu la « distribution spéciale », dans le cadre de laquelle les porteurs de parts de BEP au 27 juillet 2020 ont 
reçu une action échangeable de BEPC pour chaque tranche de quatre parts de BEP qu’ils détenaient. Immédiatement avant la distribution 
spéciale, BEP a reçu des actions échangeables de BEPC au moyen d’une distribution par Brookfield Renewable Energy L.P. (« BRELP »), 
ou la distribution de BRELP, d’actions échangeables de BEPC à tous les porteurs de ses parts de capitaux propres. Par suite de la 
distribution de BRELP, i) Brookfield et ses filiales (autres que les entités faisant partie de BEP) ont reçu approximativement 33,1 millions 
d’actions échangeables de BEPC et ii) Brookfield Renewable Partners L.P. a reçu approximativement 44,7 millions d’actions 
échangeables de BEPC, qu’elle a par la suite distribuées aux porteurs de parts de BEP, y compris Brookfield, dans le cadre de la 
distribution spéciale. 

À tout moment, les porteurs d’actions échangeables de BEPC ont le droit d’échanger la totalité ou une partie de leurs actions contre une 
part de BEP pour chaque action échangeable détenue, ou contre l’équivalent en trésorerie déterminé en fonction du cours de clôture d’une 
part de BEP à la Bourse de New York à la date de réception de la demande d’échange, selon le critère du montant déterminé contre un 
nombre déterminé. BEP peut satisfaire à l’échange des actions échangeables contre des parts de BEP ou son équivalent en trésorerie 
lorsque l’échange est demandé par l’actionnaire. De plus, BEPC et BEP peuvent racheter toutes les actions échangeables de BEPC contre 
des parts de BEP à son gré, selon le critère du montant déterminé contre un nombre déterminé. 

En raison des caractéristiques des actions, les actions échangeables de BEPC sont classées comme des participations ne donnant pas le 
contrôle dans les états financiers consolidés de BEP. 

Les états financiers pro forma non audités tiennent compte de la distribution spéciale et de la distribution de BRELP comme si elles 
avaient été réalisées le 1er janvier 2019. 

3) ACQUISITION DE TERRAFORM POWER 

Le 31 juillet 2020, par suite de la distribution spéciale, BEP a conclu l’acquisition de TerraForm Power, en vertu de laquelle BEP et BEPC 
ont acquis toutes les actions ordinaires de catégorie A de TerraForm Power émises dans le public (les « actions de TERP ») contre 
4 034 469 parts de BEP et 37 035 241 actions échangeables de BEPC. 

Simultanément à l’acquisition de TerraForm Power, BEP a conclu des conventions de vote avec certaines filiales indirectes de Brookfield 
pour transférer les droits de vote rattachés à leurs actions respectives détenues dans TerraForm Power à BEP. Par conséquent, la société 
contrôle TerraForm Power et l’inclut dans son périmètre de consolidation. Le transfert de contrôle de TerraForm Power à BEP est 
considéré comme une transaction entre des entités sous contrôle commun et a été évalué en fonction de la valeur comptable de la 
participation de Brookfield dans TerraForm Power. Les résultats de TerraForm Power qui n’étaient pas détenus par Énergie Brookfield 
sont présentés à titre de participations ne donnant pas le contrôle à BEP de façon rétrospective à partir du 17 octobre 2017 dans les états 
financiers consolidés de BEP, ce qui correspond à toutes les périodes historiques au cours desquelles TerraForm Power était sous contrôle 
commun. 

Les états financiers pro forma non audités tiennent compte de l’acquisition de TerraForm Power comme si elle avait été réalisée le 
1er janvier 2019. 

4) RÉSULTAT DE BASE ET DILUÉ PAR PART DE BEP 

La perte nette de base et diluée par part de BEP présentée historiquement dans les états financiers consolidés de BEP a été ajustée de 
manière rétrospective pour tenir compte de la distribution spéciale. 

 




